
 
 

CR N°3 Du 7 Mars 2016 

Etaient présents : Guy Mallet, Muriel Mallet, Hélène Plumet, Philippe Caruel, Gérard 
Marieau, Florent Renard, Gérard Russo, Jean Pierre Domenjoz, Catherine Métais. 

 

Absents ou excusés : Pierre Domalain, Jean Jacques Regaudie, Jacques Lemoine, 
Antoine Giard, Claude Gelfmann. 

L’ordre du jour a été respecté :  

1. Le CR du CA n°2 a été approuvé. 
 

2. AGO 
Le choix de la salle Vauban a été considéré comme judicieux, la fréquentation 
de l’AG a été sensiblement la même que l’année précédente. 
 

3. Election du bureau 
Guy Mallet est reconduit en qualité de président. 
Claude Bezault est élu vice-président 
Catherine Métais assurera le secrétariat courant 
Jean Pierre Domenjoz est reconduit en qualité de trésorier. 

le problème des trésoriers adjoint et secrétaire adjoint se pose. 
Le CR de l’AG sera envoyé à la préfecture après approbation 
 

4. Soirée formation 
La prochaine soirée formation aura lieu le 12 mars à 18h à la casemate. Herve 
Hutin parlera des techniques de pêche en eau profonde. 
 

5. Nouveau site 
Maurice raison a commencé à nous envoyer les nouveaux codes d’accès. 
Nous sommes invités à nous connecter et à remplir nos fiches individuelles. 
Et à ajouter éventuellement des liens avec d’autres associations. 
 

6. Planning des taverniers : 
12 mars : formations 
19 mars : Philippe Caruel 
26 mars : Catherine  
 



7. Dîner d’avril : Jean Pierre s’occupe de contacter un restaurant. 
 

8. Fête du Coquillage 2016 
Après réunion de la Commission d’animation, Bellinda Martin sera notre 
interlocutrice auprès de la mairie. 
La prochaine réunion du comité d’animation de la fête du coquillage aura lieu 
le mercredi 9 à 11h à l’Insolite. 
Guy a déjà réservé les tivolis auprès d la Verdinière. 
Nous sommes invités à réfléchir sur l’emplacement des tentes. 
La 1ère réunion du Comité coquillage aura lieu le 23 mars à 18h à la 
casemate. 
 

9. Point Financier 
Jean Pierre nous a présenté l’état des comptes actuels/ 
 Adhésions 2016 pour 1010€ 
Compte courant- : 2 274,6€ 
Livret bleu : 11 000€ 
L’assurance, la boite postale et Maurice Raison ont déjà été payés. 
 

10.  La date du prochain CA est fixée au 18 avril à 18h à la casemate 


